
CITROËN
CHAMP DE MARS
http://www.citroencdm.com

Cachet commercial de l’agent de
CITROËN CHAMP DE MARS

B O N D E C O MMANDE
avec engagement de reprise

Réf. Représentant

Réf. Citroën Champ de Mars

Adresse de résidence hors de l’Union Européenne ou dans les DOM-TOM

Adresse en Europe, à remplir obligatoirement pour permettre la réalisation d’opérations techniques décidées par le constructeur

M

Mme 

Mlle

Nom

Prénom

Nom de jeune fille

Langue la plus usuelle
Français      
Anglais      
Espagnol       
Portugais       

Date de naissance Pays de naissance Ville de naissance

Nationalité Profession

Complément d’adresse Code postal

Ville Pays
portable domicile bureau 

Etat / Province Téléphone

No et nom de voie (ou boîte postale)

No de passeport (ou C.N.I. pour DOM-TOM) Date d’émission Lieu d’émission

Sollicite l’immatriculation d’un véhicule automobile dans la série française T en tant que (*)
TOURISTE, et certifie à ce titre :
- que ma résidence normale est hors de FRANCE et de l’Union Européenne (**),
- que je n’exerce aucune activité lucrative de mon séjour dans l’Union Européenne,
- que mon séjour, ou mes séjours, n’excèdent pas 185 jours par période de 12 mois consécutifs.
Forain ou nomade.

Personne en instance de réaffectation à l’étranger.
(*) Cocher la case adéquate.
(**) Article 2 de l’arrêté du 4 décembre 1984. “Pour l’application du présent arrêté, on entend par résidence normale le lieu où une personne demeure habituellement, c’est à dire pendant au moins185 jours par année
civile en raison d’attaches personnelles et professionnelles ou dans le cas d’une personne sans attache professionnelle, en raison d’attaches personnelles relevant des liens étroits entre elle-même et l’endroit où elle habite.
Toutefois, la résidence normale d’une personne dont les attaches professionnelles sont situées dans un lieu différent de celui de ses attaches personnelles et qui, de ce fait, est amenée à séjourner alternativement dans les
lieux différents situés dans deux ou plusieurs pays étrangers, se situe au lieu de ses affaires personnelles, à condition qu’elle y retourne régulièrement”.

C
B

A
Personne venant effectuer son service national en France

Personne venant effectuer un stage ou accomplir une mission

Membre de mission universitaire étrangère, professeur, lecteur ou assistant de langue, personnel enseignant

Personne fréquentant un établissement d’enseignement (étudiant)

Journaliste accrédité auprès du gouvernement françaisH
G
F
E
D

DEMANDE D’IMMATRICULATION
ET POUVOIRS

ACHETEUR, SIGNATURE

Civilité / Identité

Dates - Durée

Livraison

Restitution

{
E-mail

SOCIÉTÉ COMMERCIALE CITROËN CHAMP DE MARS - 25, rue de Constantinople - 75008 Paris - France (accueil du public)
Tél. : + 33 (0)1 53 04 34 80 - Fax : + 33 (0)1 55 30 05 49 - E-mail : citroen@citroen.com
R.C.S. PARIS B 348 901 521 - Siret 348 901 521 00875 - TVA : FR 51 348 901 521
SOCIÉTÉ COMMERCIALE CITROËN - SAS au capital de 10 000 080 Euros - Siège Social : Immeuble Colisée III - 12, rue Fructidor - 75835 Paris cedex 17 - France - 348 901 521 R.C.S. PARIS
TVA FR 79 348 901 521 - APE 501 Z - Locataire gérant de la SOCIÉTÉ “CITROËN CHAMP DE MARS” pour l’exportation

1er et 2e feuillet CITROËN CHAMP DE MARS / 3e feuillet ACHETEUR / 4e feuillet REPRÉSENTANT

Le transfert de propriété du véhicule vendu au titre de la présente commande est suspendu jusqu’au paiement intégral de son prix, le transfert des risques
s’effectuant à la livraison du véhicule. En application de la loi No 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée par la loi
no 2004-801 du 6 août 2004, le client est informé que : 1o) Ses données personnelles transmises pourront être utilisées dans le cadre d’opérations commerciales
ou de marketing par AUTOMOBILES CITROËN. 2o) Il bénéficie, conformément à la loi précitée, d’un droit d’accès, de modification et de retrait des données le
concernant, sur simple demande auprès de CITROËN CHAMP DE MARS, 25, rue de Constantinople, 75008 Paris, France.
o Vous ne souhaitez pas recevoir des propositions commerciales de nos partenaires par courrier*
o Vous acceptez de recevoir des propositions commerciales de notre part ou de nos partenaires par e-mail (courriel)*
La présente commande est soumise aux conditions générales de vente et de garantie imprimées au verso du présent document. Le client acheteur déclare
en avoir pris connaissance et les accepter complètement.

LE VENDEUR, SIGNATURE L’ACHETEUR, SIGNATURE*Cocher la case adéquate

Fait en 3 exemplaires
le _________________________________
à __________________________________

Transmission :  Manuelle 
Automatique BMP6 

Energie :
Essence Diesel 

No de vol : Heure de vol : h Matin Après-midi 

Véhicule de marque CITROËN commandé, type : _________________________________________________________________________________________________

Modèle et version : 

Accessoires : 

Observations : _________________________________________________________________________________________________________________________________

Date de livraison et début de l’assurance :

Date de restitution et de fin de l’assurance : 

Centre de livraison

Centre de restitution

Aéroport
Oui Non 

Aéroport
Oui Non 

Prix H.T. du véhicule (*) en € ..............

Montant de l’acompte en € ................

Accessoires en € ...............................

Frais de livraison en € ........................

Frais de restitution en € .....................

Montant total de l’acompte en € ..........

Solde restant dû en € ........................

(*) Inclus prime d’assurance, immatriculation et frais de préparation

,
,
,
,
,
,
,

COORDONNÉES BANCAIRES (mention obligatoire)
Le client autorise CITROËN CHAMP DE MARS à débiter son compte
conformément aux articles 2.3 et 3 des conditions particulières série T.

L’ACHETEUR, SIGNATUREDate d’expirationType de carte de crédit

No carte de crédit

M M A A

Durée

jours

U252560
Note
Afin que les prix soient renseignés par le Représentant EuroPASS  vous devez lui transmettre par émail le Formulaire avec tous les champs obligatoires remplis.

U252560
Note
 Renseignez les coordonnées bancaires uniquement avant l'impression du document complet. 


U252560
Note
La date du jour est renseignée automatiquement

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Note
Le format du champ "Heure de vol" est HH:MM

U252560
Note
Completed définie par U252560

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Texte surligné 

U252560
Note
Renseignez les champs indiqués en vert.

U252560
Signature

U252560
Signature

U252560
Signature

U252560
Note
Prix H.T du véhicule - Montant Total de l'acompte



DEMANDE D’IMMATRICULATION DE VÉHICULE DANS LA SÉRIE FRANÇAISE “T“ ET POUVOIRS

Adresse de résidence hors de l’Union Européenne ou dans les DOM-TOM

Adresse en Europe, à remplir obligatoirement pour permettre la réalisation d’opérations techniques décidées par le constructeur

M

Mme 

Mlle

Nom

Prénom

Nom de jeune fille

Langue la plus usuelle
Français      
Anglais      
Espagnol       
Portugais       

Date de naissance Pays de naissance Ville de naissance

Nationalité Profession

Complément d’adresse Code postal

Ville Pays
portable domicile bureau 

Etat / Province Téléphone

No et nom de voie (ou boîte postale)

No de passeport (ou C.N.I. pour DOM-TOM) Date d’émission Lieu d’émission

Sollicite l’immatriculation d’un véhicule automobile dans la série française T en tant que (*)
TOURISTE, et certifie à ce titre :
- que ma résidence normale est hors de FRANCE et de l’Union Européenne (**),
- que je n’exerce aucune activité lucrative de mon séjour dans l’Union Européenne,
- que mon séjour, ou mes séjours, n’excèdent pas 185 jours par période de 12 mois consécutifs.
Forain ou nomade.

Personne en instance de réaffectation à l’étranger.

Je m’engage à régulariser la situation douanière de mon véhicule par son exportation à l’issue du délai accordé par les services douaniers ou lorsque cessent d’être remplies les conditions, ou par la mise à la consommation du
véhicule aux conditions habituelles de régularisation du régime de l’admission temporaire.
Je donne procuration à la société CITROËN CHAMP DE MARS pour accomplir en mon nom toutes les formalités administratives prévues par la législation française liées à l’immatriculation et à la livraison du véhicule, pour le
transporter en mon nom en quelque lieu que ce soit, pour effectuer en mon nom toutes opérations financières auprès des banques à l’effet de solder mon compte pour le paiement du véhicule, pour affecter toute destination
douanière autorisée au dit véhicule et, le cas échéant, acquitter tous les droits et taxes exigibles lors de l’importation dont je me trouverais être redevable auprès de l’administration des douanes et droits indirects, pour établir toute
déclaration en cas d’accident, ainsi qu’une déclaration de subrogation des droits à la police d’assurance afin que les réparations soient payées par la compagnie d’assurance à CITROËN CHAMP DE MARS en mes lieu et place.
(*) Cocher la case adéquate.
(**) Article 2 de l’arrêté du 4 décembre 1984. “Pour l’application du présent arrêté, on entend par résidence normale le lieu où une personne demeure habituellement, c’est à dire pendant au moins185 jours par année
civile en raison d’attaches personnelles et professionnelles ou dans le cas d’une personne sans attache professionnelle, en raison d’attaches personnelles relevant des liens étroits entre elle-même et l’endroit où elle habite.
Toutefois, la résidence normale d’une personne dont les attaches professionnelles sont situées dans un lieu différent de celui de ses attaches personnelles et qui, de ce fait, est amenée à séjourner alternativement dans les
lieux différents situés dans deux ou plusieurs pays étrangers, se situe au lieu de ses affaires personnelles, à condition qu’elle y retourne régulièrement”.

C
B

A
Personne venant effectuer son service national en France

Personne venant effectuer un stage ou accomplir une mission

Membre de mission universitaire étrangère, professeur, lecteur ou assistant de langue, personnel enseignant

Personne fréquentant un établissement d’enseignement (étudiant)

Journaliste accrédité auprès du gouvernement françaisH
G
F
E
D

DEMANDE D’IMMATRICULATION
ET POUVOIRS

ACHETEUR, SIGNATURE

Civilité / Identité

E-mail

1er et 2e feuillet CITROËN CHAMP DE MARS / 3e feuillet ACHETEUR / 4e feuillet REPRÉSENTANT

DEMANDE D’IMMATRICULATION
DE VÉHICULE DANS LA SÉRIE SPÉCIALE

FRANÇAISE “T” ET POUVOIRS

L’absence de la signature
manuscrite de l’acheteur

entraînera le rejet de la demande

Fait en 3 exemplaires
le _________________________________
à __________________________________

VU PASSEPORT No

DÉLIVRÉ LE : A :

VISA No :
ENTRÉE EN UNION
EUROPÉENNE LE :

LE BÉNÉFICE DU RÉGIME EST ACCORDÉ JUSQU’AU :

NE PAS REMPLIR, RÉSERVÉ AUX SERVICES ADMINISTRATIFS

U252560
Signature



CITROËN
CHAMP DE MARS
http://www.citroencdm.com

Cachet commercial de l’agent de
CITROËN CHAMP DE MARS

B O N D E C O MMANDE
avec engagement de reprise

Réf. Représentant

Réf. Citroën Champ de Mars

Adresse de résidence hors de l’Union Européenne ou dans les DOM-TOM

Adresse en Europe, à remplir obligatoirement pour permettre la réalisation d’opérations techniques décidées par le constructeur

M

Mme 

Mlle

Nom

Prénom

Nom de jeune fille

Langue la plus usuelle
Français      
Anglais      
Espagnol       
Portugais       

Date de naissance Pays de naissance Ville de naissance

Nationalité Profession

Complément d’adresse Code postal

Ville Pays
portable domicile bureau 

Etat / Province Téléphone

No et nom de voie (ou boîte postale)

No de passeport (ou C.N.I. pour DOM-TOM) Date d’émission Lieu d’émission

Sollicite l’immatriculation d’un véhicule automobile dans la série française T en tant que (*)
TOURISTE, et certifie à ce titre :
- que ma résidence normale est hors de FRANCE et de l’Union Européenne (**),
- que je n’exerce aucune activité lucrative de mon séjour dans l’Union Européenne,
- que mon séjour, ou mes séjours, n’excèdent pas 185 jours par période de 12 mois consécutifs.
Forain ou nomade.

Personne en instance de réaffectation à l’étranger.
(*) Cocher la case adéquate.
(**) Article 2 de l’arrêté du 4 décembre 1984. “Pour l’application du présent arrêté, on entend par résidence normale le lieu où une personne demeure habituellement, c’est à dire pendant au moins185 jours par année
civile en raison d’attaches personnelles et professionnelles ou dans le cas d’une personne sans attache professionnelle, en raison d’attaches personnelles relevant des liens étroits entre elle-même et l’endroit où elle habite.
Toutefois, la résidence normale d’une personne dont les attaches professionnelles sont situées dans un lieu différent de celui de ses attaches personnelles et qui, de ce fait, est amenée à séjourner alternativement dans les
lieux différents situés dans deux ou plusieurs pays étrangers, se situe au lieu de ses affaires personnelles, à condition qu’elle y retourne régulièrement”.

C
B

A
Personne venant effectuer son service national en France

Personne venant effectuer un stage ou accomplir une mission

Membre de mission universitaire étrangère, professeur, lecteur ou assistant de langue, personnel enseignant

Personne fréquentant un établissement d’enseignement (étudiant)

Journaliste accrédité auprès du gouvernement françaisH
G
F
E
D

DEMANDE D’IMMATRICULATION
ET POUVOIRS

ACHETEUR, SIGNATURE

Civilité / Identité

Dates - Durée

Livraison

Restitution

{
E-mail

SOCIÉTÉ COMMERCIALE CITROËN CHAMP DE MARS - 25, rue de Constantinople - 75008 Paris - France (accueil du public)
Tél. : + 33 (0)1 53 04 34 80 - Fax : + 33 (0)1 55 30 05 49 - E-mail : citroen@citroen.com
R.C.S. PARIS B 348 901 521 - Siret 348 901 521 00875 - TVA : FR 51 348 901 521
SOCIÉTÉ COMMERCIALE CITROËN - SAS au capital de 10 000 080 Euros - Siège Social : Immeuble Colisée III - 12, rue Fructidor - 75835 Paris cedex 17 - France - 348 901 521 R.C.S. PARIS
TVA FR 79 348 901 521 - APE 501 Z - Locataire gérant de la SOCIÉTÉ “CITROËN CHAMP DE MARS” pour l’exportation

1er et 2e feuillet CITROËN CHAMP DE MARS / 3e feuillet ACHETEUR / 4e feuillet REPRÉSENTANT

Le transfert de propriété du véhicule vendu au titre de la présente commande est suspendu jusqu’au paiement intégral de son prix, le transfert des risques
s’effectuant à la livraison du véhicule. En application de la loi No 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée par la loi
no 2004-801 du 6 août 2004, le client est informé que : 1o) Ses données personnelles transmises pourront être utilisées dans le cadre d’opérations commerciales
ou de marketing par AUTOMOBILES CITROËN. 2o) Il bénéficie, conformément à la loi précitée, d’un droit d’accès, de modification et de retrait des données le
concernant, sur simple demande auprès de CITROËN CHAMP DE MARS, 25, rue de Constantinople, 75008 Paris, France.
o Vous ne souhaitez pas recevoir des propositions commerciales de nos partenaires par courrier*
o Vous acceptez de recevoir des propositions commerciales de notre part ou de nos partenaires par e-mail (courriel)*
La présente commande est soumise aux conditions générales de vente et de garantie imprimées au verso du présent document. Le client acheteur déclare
en avoir pris connaissance et les accepter complètement.

LE VENDEUR, SIGNATURE L’ACHETEUR, SIGNATURE*Cocher la case adéquate

Fait en 3 exemplaires
le _________________________________
à __________________________________

Transmission :  Manuelle 
Automatique BMP6 

Energie :
Essence Diesel 

No de vol : Heure de vol : h Matin Après-midi 

Véhicule de marque CITROËN commandé, type : _________________________________________________________________________________________________

Modèle et version : 

Accessoires : 

Observations : _________________________________________________________________________________________________________________________________

Date de livraison et début de l’assurance :

Date de restitution et de fin de l’assurance : 

Centre de livraison

Centre de restitution

Aéroport
Oui Non 

Aéroport
Oui Non 

Prix H.T. du véhicule (*) en € ..............

Montant de l’acompte en € ................

Accessoires en € ...............................

Frais de livraison en € ........................

Frais de restitution en € .....................

Montant total de l’acompte en € ..........

Solde restant dû en € ........................

(*) Inclus prime d’assurance, immatriculation et frais de préparation

,
,
,
,
,
,
,

Durée

jours

U252560
Signature

U252560
Signature

U252560
Mesure de la distance
49,51 mm



CITROËN
CHAMP DE MARS
http://www.citroencdm.com

Cachet commercial de l’agent de
CITROËN CHAMP DE MARS

B O N D E C O MMANDE
avec engagement de reprise

Réf. Représentant

Réf. Citroën Champ de Mars

Adresse de résidence hors de l’Union Européenne ou dans les DOM-TOM

Adresse en Europe, à remplir obligatoirement pour permettre la réalisation d’opérations techniques décidées par le constructeur

M

Mme 

Mlle

Nom

Prénom

Nom de jeune fille

Langue la plus usuelle
Français      
Anglais      
Espagnol       
Portugais       

Date de naissance Pays de naissance Ville de naissance

Nationalité Profession

Complément d’adresse Code postal

Ville Pays
portable domicile bureau 

Etat / Province Téléphone

No et nom de voie (ou boîte postale)

No de passeport (ou C.N.I. pour DOM-TOM) Date d’émission Lieu d’émission

Sollicite l’immatriculation d’un véhicule automobile dans la série française T en tant que (*)
TOURISTE, et certifie à ce titre :
- que ma résidence normale est hors de FRANCE et de l’Union Européenne (**),
- que je n’exerce aucune activité lucrative de mon séjour dans l’Union Européenne,
- que mon séjour, ou mes séjours, n’excèdent pas 185 jours par période de 12 mois consécutifs.
Forain ou nomade.

Personne en instance de réaffectation à l’étranger.
(*) Cocher la case adéquate.
(**) Article 2 de l’arrêté du 4 décembre 1984. “Pour l’application du présent arrêté, on entend par résidence normale le lieu où une personne demeure habituellement, c’est à dire pendant au moins185 jours par année
civile en raison d’attaches personnelles et professionnelles ou dans le cas d’une personne sans attache professionnelle, en raison d’attaches personnelles relevant des liens étroits entre elle-même et l’endroit où elle habite.
Toutefois, la résidence normale d’une personne dont les attaches professionnelles sont situées dans un lieu différent de celui de ses attaches personnelles et qui, de ce fait, est amenée à séjourner alternativement dans les
lieux différents situés dans deux ou plusieurs pays étrangers, se situe au lieu de ses affaires personnelles, à condition qu’elle y retourne régulièrement”.

C
B

A
Personne venant effectuer son service national en France

Personne venant effectuer un stage ou accomplir une mission

Membre de mission universitaire étrangère, professeur, lecteur ou assistant de langue, personnel enseignant

Personne fréquentant un établissement d’enseignement (étudiant)

Journaliste accrédité auprès du gouvernement françaisH
G
F
E
D

DEMANDE D’IMMATRICULATION
ET POUVOIRS

ACHETEUR, SIGNATURE

Civilité / Identité

Dates - Durée

Livraison

Restitution

{
E-mail

SOCIÉTÉ COMMERCIALE CITROËN CHAMP DE MARS - 25, rue de Constantinople - 75008 Paris - France (accueil du public)
Tél. : + 33 (0)1 53 04 34 80 - Fax : + 33 (0)1 55 30 05 49 - E-mail : citroen@citroen.com
R.C.S. PARIS B 348 901 521 - Siret 348 901 521 00875 - TVA : FR 51 348 901 521
SOCIÉTÉ COMMERCIALE CITROËN - SAS au capital de 10 000 080 Euros - Siège Social : Immeuble Colisée III - 12, rue Fructidor - 75835 Paris cedex 17 - France - 348 901 521 R.C.S. PARIS
TVA FR 79 348 901 521 - APE 501 Z - Locataire gérant de la SOCIÉTÉ “CITROËN CHAMP DE MARS” pour l’exportation

1er et 2e feuillet CITROËN CHAMP DE MARS / 3e feuillet ACHETEUR / 4e feuillet REPRÉSENTANT

Le transfert de propriété du véhicule vendu au titre de la présente commande est suspendu jusqu’au paiement intégral de son prix, le transfert des risques
s’effectuant à la livraison du véhicule. En application de la loi No 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée par la loi
no 2004-801 du 6 août 2004, le client est informé que : 1o) Ses données personnelles transmises pourront être utilisées dans le cadre d’opérations commerciales
ou de marketing par AUTOMOBILES CITROËN. 2o) Il bénéficie, conformément à la loi précitée, d’un droit d’accès, de modification et de retrait des données le
concernant, sur simple demande auprès de CITROËN CHAMP DE MARS, 25, rue de Constantinople, 75008 Paris, France.
o Vous ne souhaitez pas recevoir des propositions commerciales de nos partenaires par courrier*
o Vous acceptez de recevoir des propositions commerciales de notre part ou de nos partenaires par e-mail (courriel)*
La présente commande est soumise aux conditions générales de vente et de garantie imprimées au verso du présent document. Le client acheteur déclare
en avoir pris connaissance et les accepter complètement.

LE VENDEUR, SIGNATURE L’ACHETEUR, SIGNATURE*Cocher la case adéquate

Fait en 3 exemplaires
le _________________________________
à __________________________________

Transmission :  Manuelle 
Automatique BMP6 

Energie :
Essence Diesel 

No de vol : Heure de vol : h Matin Après-midi 

Véhicule de marque CITROËN commandé, type : _________________________________________________________________________________________________

Modèle et version : 

Accessoires : 

Observations : _________________________________________________________________________________________________________________________________

Date de livraison et début de l’assurance :

Date de restitution et de fin de l’assurance : 

Centre de livraison

Centre de restitution

Aéroport
Oui Non 

Aéroport
Oui Non 

Prix H.T. du véhicule (*) en € ..............

Montant de l’acompte en € ................

Accessoires en € ...............................

Frais de livraison en € ........................

Frais de restitution en € .....................

Montant total de l’acompte en € ..........

Solde restant dû en € ........................

(*) Inclus prime d’assurance, immatriculation et frais de préparation

,
,
,
,
,
,
,

Durée

jours

U252560
Signature

U252560
Signature



Article 1 - MODÈLES 
Le constructeur se réserve le droit d’apporter à ses modèles les modifications qu’il jugerait opportunes en
fonction notamment, de l’évolution technique, sans obligation d’appliquer ses modifications aux véhicules
livrés ou en commande. 
Article II - COMMANDES 
Le modèle de véhicule commandé est défini par sa dénomination de vente. Le client qui subordonne son
engagement à certaines caractéristiques du véhicule, doit le mentionner sur le bon de commande. Le
vendeur est libre de ne pas accepter cette commande s’il ne peut garantir la livraison du véhicule avec ces
caractéristiques. La livraison du véhicule est garantie dans la limite des disponibilités connues par le vendeur
au moment de la commande. Les commandes ne prennent date, pour la livraison et la garantie de prix,
qu’après versement par le client d’un acompte. Le transfert de propriété du véhicule est suspendu jusqu’à
son paiement intégral, conformément aux dispositions de l’article L 621-122 du Code de Commerce sur la
réserve de propriété. Le client assume cependant les risques relatifs au véhicule dès sa livraison. Le présent
bon de commande n’engage les parties qu’à la condition qu’il comporte : 
- la signature du client sur chaque exemplaire,
- la signature et le cachet commercial de CITROËN CHAMP DE MARS ou de l’un de ses représentants (ci-
après dénommé “agent”) sur chaque exemplaire. 
Article III - PRIX 
Le prix du véhicule faisant l’objet de la commande est celui du tarif en vigueur au jour de celle-ci. Ce prix
est garanti jusqu’à l’expiration du délai contractuel de livraison, et, en cas de dépassement non imputable
à l’acheteur, jusqu’à sa mise à disposition sauf : 
- si l’acheteur a expressément stipulé refuser la livraison avant trois mois, 
- si la variation de prix résulte de modifications techniques ou fiscales imposées par les Pouvoirs Publics,

- si le retard de livraison résulte d’un cas de force majeure tel que incendie, inondation, réquisition, conflit
collectif du travail... chez le Constructeur, ses fournisseurs ou ses sous-traitants, ainsi que chez le vendeur,
dans ces cas, le prix sera celui du tarif en vigueur au jour de la livraison. 
Cette garantie de prix ne s’applique qu’au modèle mentionné sur le bon de commande. 
Article IV - RÈGLEMENT 
Le prix est payable à la mise à disposition du véhicule. L’acompte versé à la commande ne comporte
nullement pour l’acheteur, la faculté de se dédire moyennant l’abandon de ce versement qui, en cas
d’annulation de l’ordre, reste acquis au vendeur à titre d’indemnité, sous réserve de tous autres droits, à
moins que l’acheteur ne se trouve dans l’un des cas prévus à l’article IX. En application de l’article L. 441-
6 du Code de commerce, il est expressément convenu qu’en cas de retard de paiement, dans le cadre d’une
vente réalisée avec un professionnel, des pénalités calculées sur les sommes exigibles et non payées à bonne
date, à un taux égal à une fois et demi le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de l’exigibilité desdites
sommes, sont appliquées après mise en demeure restée sans effet, lesdits intérêts courant, à compter de la
mise en demeure. 
Article V - DÉLAI DE LIVRAISON 
La livraison aura lieu au plus tard à la date indiquée sur le bon de commande, mais il est réservé à partir de
cette date une marge de deux mois en cas de modification du bon de commande sur demande du client
ainsi qu’en cas de force majeure tel que incendie, inondation, réquisition, conflit collectif du travail,... chez
le Constructeur, ses fournisseurs ou ses sous-traitants ainsi que chez le vendeur. Passée cette date,
éventuellement prorogée comme indiqué ci-dessus, le client pourra demander l’application des dispositions
de l’article IX ci-dessous.

Article VI - LIVRAISON 
Sauf convention expresse contraire, le lieu de la livraison est le siège de l’Établissement vendeur. Lorsque
le délai prévu sur le bon de commande est écoulé, le client est tenu de prendre livraison du véhicule dans
les quinze jours suivant la mise à disposition ; passé ce délai et une mise en demeure étant restée
infructueuse, le vendeur a la faculté de résilier la commande et de disposer du véhicule ; l’acompte lui
restera acquis à titre d’indemnité. 
Article VII - PREMIÈRE VISITE D’ENTRETIEN/TECHNIQUE 
Après avoir parcouru entre 1500 et 2500 kilomètres, le propriétaire doit obligatoirement soumettre le
véhicule à une révision gratuite effectuée dans un atelier d’un membre du réseaude réparation CITROËN
habilité à cet effet. Cette révision est attestée par une mention portée dans le carnet d’entretien sur le talon
de la première visite d’entretien 1500/2500 km.
Article VIII - GARANTIE CONTRACTUELLE (se reporter ci-dessous) 
Article IX - ANNULATION - RÉSILIATION 
Conformément aux dispositions de l’article L. 114-1 du Code de la Consommation, en cas de dépassement
de la date de livraison convenue excédant sept jours non dus au client ou à un cas de force majeure, le client
pourra annuler sa commande et exiger le remboursement des versements déjà effectués, majorés des
intérêts calculés au taux légal à partir du premier jour suivant l’expiration du délai de livraison prévu. Ce
droit devra être exercé par lettre recommandée avec accusé de réception dans le délai de soixante jours à
compter de la date contractuelle de livraison. Le vendeur de son côté, pourra annuler la commande et
conserver l’acompte à titre d’indemnité, si dans le délai de quinze jours prévu à l’article VI, le client n’a pas
pris livraison du véhicule ou, à défaut, payé son prix.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

1. VÉHICULE - TRANSIT TEMPORAIRE : L'acheteur se porte acquéreur du véhicule décrit au recto,
livrable sous immatriculation dans la série T, sous le régime de l'importation en franchise temporaire dont
il déclare pouvoir bénéficier, conformément au bon de commande auquel il est fait expressément référence.
Ce véhicule est couvert par une assurance automobile "multirisque". Une synthèse des garanties d'assurance
est remise à l'acheteur sur simple demande expresse adressée àCITROËN CHAMP DE MARS. Cette
assurance est souscrite par CITROËN CHAMP DE MARS au profit de l'acheteur et prend effet le jour de la
livraison prévue au contrat à 0 heures, et expire à la date de restitution stipulée au recto à 24 heures.
La présente commande est enregistrée dans le cadre de la réglementation française actuellement en
vigueur. En cas de changement de cette réglementation entraînant la modification des clauses de ladite
commande, chacune des parties aura le droit, sous réserve des droits et obligations définis aux articles 2 et
8 des Conditions Générales de Vente dont l'acheteur a pris connaissance, d'annuler la présente commande,
moyennant le remboursement par CITROËN CHAMP DE MARS à l'acheteur de la somme versée au
comptant au moment de la signature du présent bon de commande.
2. REPRISE DU VÉHICULE : 
2.1. Engagement de reprise : CITROËN CHAMP DE MARS ou l’un des membres du réseau CITROËN
habilité à cet effet, s’engage à reprendre à l’acheteur le véhicule décrit au recto du Bon de Commande au 

plus tard à la date indiquée sur le Bon de Commande et si les conditions prévues à l’article 2.2 ci-dessous 
sont réunies. 
2.2. Conditions et modalités de reprise : La reprise du véhicule est soumise aux conditions suivantes : 
- le véhicule est restitué par l'acheteur à CITROËN CHAMP DE MARS ou à l’un des membres du réseau
CITROËN habilité à cet effet au plus tard à la date de restitution indiquée au recto du Bon de Commande,
en parfait état de fonctionnement mécanique et de carrosserie ; à cet effet, l'acheteur s'interdit notamment
de participer à tout rallye ou compétition avec le véhicule, et d'apporter toutes modifications intérieures ou
extérieures au véhicule considéré; 
- l'acheteur a, pendant la période où le véhicule était sa propriété, respecté scrupuleusement toutes les
instructions indiquées dans le carnet d'entretien; 
- l'acheteur a réglé le montant estimé de la remise en état dudit véhicule, si des dommages ont été constatés
lors de l'expertise mentionnée ci-après, sauf si la prise en charge des dommages est acceptée par la
Compagnie d'Assurance auprès de laquelle a été souscriteune police multirisque, dont une attestation a été
remise par CITROËN CHAMP DE MARS à l'acheteur lors de la livraison à celui-ci du véhicule commandé;
- l'acheteur remet à CITROËN CHAMP DE MARS ou à l’un des membres du réseau CITROËN habilité à cet
effet tous les documents relatifs au véhicule et signe un certificat de vente, étant précisé que le véhicule ne
pourra être repris sans carte grise;

- l'acheteur restitue le véhicule à CITROËN CHAMP DE MARS ou à l’un des membres du réseau CITROËN
habilité à cet effet, à l'endroit désigné au recto du Bon de Commande. Il est précisé que les accessoires ne
sont pas repris par le vendeur.
CITROËN CHAMP DE MARS ou l’un des membres du réseau CITROËN habilité à cet effet effectuera une
expertise du véhicule lors de sa restitution.
2.3. Frais complémentaires - L'acheteur autorise CITROËN CHAMP DE MARS à utiliser l'empreinte de
carte bancaire figurant au recto du Bon de Commande et à débiter son compte en cas de non-paiement des
frais supplémentaires suivants : frais de remise en état visés à l’article 2.2, frais de restitution du véhicule
hors de France, journées supplémentaires, disparition d'éléments du véhicule. 
3. PAIEMENT - Compte tenu de l’engagement de reprise du véhicule par CITROËN CHAMPDE MARS, il
est convenu entre l’acheteur et CITROËN CHAMP DE MARS que le solde du prix du véhicule mentionné
au recto du bon de commande pourra être débité, à l’aide del’empreinte de carte bancaire figurant sur le
recto du bon de commande, par CITROËN CHAMP DE MARS en l’absence de paiement du prix du véhicule
ou de restitution du véhicule par l’acheteur à la date stipulée sur le recto du Bon de Commande.
Il est d’ores et déjà convenu qu’aucun montant ne sera dû à l’acheteur au cas où celui-ci demanderait la
reprise de son véhicule avant la date prévue sur le Bon de Commande.

CONDITIONS PARTICULIÈRES

1. BÉNÉFICIAIRES 
Le propriétaire du véhicule, son conjoint ainsi que les personnes participant au déplacement dans le véhicule
concerné dans la limite du nombre de places indiqué sur le certificat d’immatriculation dudit véhicule. 
2. VÉHICULE GARANTI 
Tout véhicule terrestre motorisé (PTAC inférieur ou égal à 3 500 tonnes) de marque CITROËN vendu par
CITROËN Champ de Mars et immatriculé dans la série T. 
3. VALIDITÉ DE GARANTIE 
La garantie d’assistance est effective pendant la durée du contrat de transit temporaire signé par le client.
Dans le cas de prolongation de contrat, la garantie d’assistance est prolongée d’autant.
4. IMMOBILISATION DU VÉHICULE 
CITROËN EURO PASS ASSISTANCE intervient lors des évènements suivants : 
• Une panne immobilisant le véhicule (défaillance d’organes mécaniques, électriques, hydrauliques ou
électroniques) et qui ne peut être réparé dans la journée. 
• un accident de la circulation contre un corps fixe ou mobile (justifié par une déclaration d’accident) qui ne
peut être réparé dans la journée.

• un vol ou une tentative de vol (justifié par un dépôt de plainte et une déclaration circonstanciée). 
• un incendie.
L’immobilisation commence à partir du moment où le véhicule est déposé dans le garage de la
marqueCITROËN le plus proche de la panne ou de l’accident. La durée de l’immobilisation est
communiquée par le garage. Le véhicule pourra arriver roulant au garage. 
5. PRESTATIONS 
Les bénéficiaires pourront disposer pendant la durée d’immobilisation du véhicule.
Si l’immobilisation est supérieure à une journée dans le cas d’une panne ou à deux journées dans le cas
d’un accident, le bénéficiaire a droit dans la limite de 800 euros aux prestations suivantes :

• un véhicule de remplacement de catégorie identique ou inférieure sans les équipements spécifiques
demandés par le client lors de sa commande, dans la limite des disponibilités locales 

OU • un hébergement sur place dans la limite de 60 euros TTC par jour et par bénéficiaire 
OU • un acheminement vers leur lieu de destination en Europe ou vers le lieu de livraison initial de leur

véhicule en Europe en chemin de fer première classe ou avion de classe touriste ou classe
équivalente (si plus de 8 heures de transport par chemin de fer sont nécessaires). En cas
d’acheminement des bénéficiaires vers leur lieu de destination, un  billet de train première classe
ou avion classe touriste ou classe équivalente (si plus de  8 heures de transport par chemin de fer
sont nécessaires) sera remis au bénéficiaire pour aller récupérer le véhicule réparé. 

En tout état de cause, Champ de Mars Assistance TT, en liaison avec l’assisteur et dans le respect des droits
du client se réserve le droit de choisir la meilleure formule. Citroën Champ de Mars ne supportera pas les
charges financières dans le cas où un client n’irait pas chercher son véhicule le jour où son véhicule est réputé
réparé. 
6. LIMITES – EXONERATIONS 
a. le lieu de restitution du véhicule de remplacement sera son lieu de mise à disposition ou tout autre lieu
indiqué par CITROËN EURO PASS ASSISTANCE. 
b. Le conducteur s’engage à respecter les conditions stipulées dans le contrat de prêt ou de location du
véhicule de remplacement. 
c. Le véhicule de remplacement est fourni dans le cadre des conditions générales de location du loueur,
notamment quant à l’âge minimal requis pour conduire ledit véhicule. 
d. Les frais liés à l’utilisation du véhicule de remplacement et, notamment, les dépenses de  carburant, de
péage, de parking ainsi que la franchise d’assurance seront à la charge du bénéficiaire. Les frais engendrés
par le retour du véhicule réparé sur le lieu de destination sont à la charge du bénéficiaire. 
e. Les frais de restauration, les communications téléphoniques et les transmissions par fax ou par courriel
sont à la charge du bénéficiaire. 
f. Les prestations acquises au titre de ce contrat et réglées par le bénéficiaire de sa propre initiative, sans
accord préalable de CITROËN EURO PASS ASSISTANCE, ne seront pas remboursées.

g. Il ne sera versé aucune indemnisation compensatoire de prestations utilisées mais exclues de la
convention en contrepartie des prestations prévues mais non utilisées.
h. Dans le cas de deux vols de véhicules ou de deux incendies pour le même contrat, CITROËN Champ de
Mars ne remettra pas un 3eme véhicule à disposition du client. 
EXCLUSIONS 
Sont expressément exclus de CITROËN EURO PASS ASSISTANCE 

I. Les incidents dus aux pneumatiques 
II. Les pannes dues à l’absence de carburant 
III. Les pannes dues à l’utilisation d’un carburant inadéquat avec celui devant être utilisé 
IV. L’immobilisation due à une perte de clé ou un oubli des codes confidentiels ou de la carte

transpondeur 
V. Le cas d’enfermement dans l’habitacle du véhicule en ayant oublié la clé 
VI. L’enlisement, l’utilisation du véhicule sur des voies non carrossables 
VII. Le non respect manifeste des plans d’entretien du véhicule prévus par le constructeur 
VIII. L’immobilisation du véhicule par les forces de l’ordre 
IX. L’immobilisation légale (mise sous séquestre, par exemple) 
X. L’accident sous l’emprise de l’alcool ou de toute autre substance prohibée 
XI. Les cas de force majeure, les évènements de guerre, troubles internes, catastrophes naturelles… 
XII. Les participations à des compétitions, des rallyes sportifs ou à des essais préparatoires à ces

manifestations 
XIII. Les bris ou détérioration de glace, optiques, rétroviseurs 
XIV. L’immobilisation du véhicule dû à une mauvaise utilisation du véhicule.
XV. Le vol des effets personnels. 

TERRITORIALITE 
Pour des véhicules commercialisés en France métropolitaine par CITROËN Champ de Mars et circulant dans
les pays suivants : Albanie - Allemagne - Autriche - Belgique - Biélorussie - Bosnie Herzégovine - Bulgarie  -
Chypre - Croatie - Danemark - Espagne (y compris Canaries, Baléares) - Estonie -  Finlande - France
métropolitaine - Gibraltar - Grèce - Hongrie - Irlande - Islande - Italie - Lettonie - Liechtenstein - Lituanie
Luxembourg - Macédoine - Malte - Maroc - Monaco - Monténégro - Norvège - Pays-Bas - Pologne - Portugal
- Principauté d’Andorre - République tchèque - Roumanie - Serbie - Saint-Marin - Slovaquie - Slovénie - Suède
- Suisse - Tunisie - Turquie - Ukraine.

CITROËN EURO PASS ASSISTANCE ne peut intervenir dans un pays non mentionné ci-dessus.

CITROËN EURO PASS ASSISTANCE

• Votre véhicule neuf est couvert par chacune des garanties CITROEN à partir de la date de début de
garantie inscrite sur le « certificat de garantie » du carnet d’entretien, pour la période indiquée et sans
limitation de kilométrage, sauf dispositions particulières contraires portées à votre connaissance.
• Afin de bénéficier de la gratuité des travaux à effectuer sur votre véhicule au titre des diverses garanties
CITROEN, vous  devrez  les confier exclusivement à un réparateur agréé de la marque  CITROEN.
• En cas de revente de votre véhicule, ses acquéreurs successifs bénéficieront des différentes garanties
CITROEN jusqu’à leur date respective d’expiration, sous réserve que les conditions d’application de ces
garanties aient été remplies par chacun d’entre eux. A cet effet, vous vous engagez à transmettre à votre
acquéreur les conditions d’application de ces garanties. 
• Les  garanties CITROEN sont applicables tant que votre véhicule reste immatriculé et circule dans les pays
de l'Union Européenne* ainsi que dans les pays ou territoires suivants : Açores, Andorre, Bosnie
Herzégovine, Croatie, Gibraltar, Islande, Kosovo, Liechtenstein, Macédoine, Madère,  Monaco,
Monténégro, Norvège, San Marin, Serbie, Suisse, Vatican.           
Garantie contractuelle 2 ans
En complément de la garantie légale des vices cachés, AUTOMOBILES CITROEN,   12, rue Fructidor -
Immeuble  « Colisée III » - 75835 PARIS Cedex 17 garantit votre véhicule neuf contre tout défaut de
fabrication, pendant une durée de 2 ans, sans limitation de kilométrage, sauf dispositions particulières
contraires portées à votre connaissance, à compter de sa date de livraison auprès de vous même ou de votre
éventuel mandataire. 
Cette date est inscrite sur le «certificat de garantie» du « carnet d’entretien » qui vous a été remis avec le
véhicule.
Ce que couvre votre garantie contractuelle :
• En dehors des restrictions mentionnées ci-après, la garantie contractuelle de votre véhicule couvre la
remise en état ou l’échange à titre gratuit des pièces reconnues défectueuses par Automobiles CITROEN ou
son représentant ainsi que la main-d’œuvre nécessaire à l’opération de remise en conformité du véhicule.
Cette opération pourra être effectuée avec des pièces neuves ou échange standard., au seul choix du
constructeur ou de son représentant 
• De même, si votre véhicule est immobilisé suite à une panne couverte en garantie, Automobiles CITROEN
ou son représentant prend en charge les frais éventuels de dépannage sur place ou le remorquage de votre
véhicule, jusqu’à l’atelier du réparateur  agréé CITROEN le plus proche, sur une distance maximum de 100
kilomètres.
Il est à noter que :

- les interventions réalisées au titre de la garantie contractuelle n’ont pas pour effet de prolonger celle-ci.  En
particulier, le remplacement d’une pièce dans le cadre des opérations de garantie ne prolonge pas la durée
de cette dernière. La garantie contractuelle couvrant les pièces échangées expire à la date d’échéance de la
garantie de votre véhicule, sauf dispositions légales contraires. Ces dispositions ne font pas obstacle à la
mise en ?uvre de la garantie légale.
- les pièces remplacées au titre de la garantie contractuelle deviennent la propriété d’Automobiles CITROEN.
Les éléments non couverts par la garantie contractuelle sont :                                
Entretien et réglages :
• les opérations d’entretien et de révisions nécessaires au bon fonctionnement de votre véhicule,
mentionnées dans le carnet d’entretien, l’additivation et le remplacement du filtre à particules aux
kilométrages appropriés ainsi que le remplacement de pièces consommables telles que les filtres à huile, à
air, à combustible ou d’habitacle,
• les réglages ou mises au point (parallélisme, équilibrage des roues, train avant, portes, …) 
• le remplacement des pièces subissant  une usure normale liée à  l’utilisation du véhicule, à son
kilométrage, à son environnement géographique et climatique si ce remplacement n’est pas la conséquence
d’une défaillance.  Il s’agit notamment des pièces suivantes : plaquettes, garnitures et disques de freins,
pneumatiques, embrayage, batterie, courroies, amortisseurs, balais d’essuie-vitre, bougies, lampes, piles et
fusibles, etc...
Utilisation du véhicule :
• les vibrations et bruits liés au fonctionnement du véhicule, les détériorations telles que la décoloration,
l’altération ou la déformation de pièces dues à leur vieillissement normal,
• les dégâts consécutifs à l’utilisation de fluides, pièces ou accessoires autres que ceux d’origine ou de
qualité équivalente, ainsi que l’utilisation de carburants** non adaptés ou de mauvaise qualité et l’usage
de tout additif complémentaire non préconisé par Automobiles CITROEN,

• les dégâts consécutifs à des phénomènes naturels, chutes de grêle, inondations, foudre, tempête ou
autres aléas atmosphériques, ainsi que ceux consécutifs à des accidents, incendies ou vols,
• les conséquences de réparations, transformations ou  modifications qui auraient été réalisées sur votre
véhicule par des entreprises non agréées par le constructeur, ainsi que les conséquences de la pose
d’accessoires non homologués par ce dernier,
• les pneumatiques, qui sont garantis directement  par leur fabricant respectif. Le réseau CITROEN pourra
vous aider dans vos démarches vis-à-vis de celui-ci,
• tout autre frais non spécifiquement prévu par la présente garantie contractuelle ou par la garantie légale,
notamment les frais consécutifs à une éventuelle immobilisation du véhicule, tels que la perte de jouissance
ou d’exploitation, …
** Pour les biocarburants, se référer au paragraphe qui en traite spécifiquement au sein de la notice d’emploi.
Ce que vous devez faire pour bénéficier pleinement de la garantie contractuelle
• Vous  présentez le « carnet d’entretien » de votre véhicule à jour, comportant notamment le certificat de
garantie, dûment rempli par votre concessionnaire vendeur.
• Vous faites réaliser l’entretien et les révisions du véhicule en parfaite conformité avec les prescriptions
d’Automobiles CITROEN et vous êtes en mesure d’en apporter la preuve (fiches de suivi d’entretien,
factures,..). 
• Dès la détection d’un éventuel défaut, votre  véhicule doit être présenté au réparateur agréé de la marque
CITROEN pour remise en état pendant les heures normales d’ouverture. Cette mesure a pour but de
préserver votre sécurité et celle de vos passagers ainsi que d’empêcher l’aggravation du défaut constaté qui
pourrait entrainer des réparations plus importantes que celles nécessitées à l’origine. En conséquence, la
garantie contractuelle ne couvre pas le défaut et ses conséquences lorsque vous n’avez pas agi dès la
détection dudit défaut.
• Vous devez également répondre à toute invitation d’un réparateur agréé de la marque à faire procéder
immédiatement à une remise en conformité de votre véhicule..
• Le non respect de ces règles engagerait votre responsabilité sur toute conséquence directe ou indirecte à
venir concernant le bon fonctionnement de votre véhicule.
Vous perdriez le bénéfice de la garantie contractuelle dans les cas suivants :
• des modifications ou adaptations ont été effectuées sur votre véhicule alors qu’elles n’étaient ni prévues
ni autorisées par Automobiles CITROEN ou qu’elles ont été réalisées sans respecter les prescriptions
techniques définies par ce dernier,
• la défaillance est due à la négligence ou au non respect des prescriptions figurant dans le(s) guide(s)
d’utilisation et d’entretien,
• votre véhicule a été utilisé anormalement ou à des fins de compétition ou il a subi  une surcharge même
passagère,
• le compteur kilométrique de votre véhicule a été modifié ou son kilométrage réel ne peut être établi avec
certitude. 
(En cas de remplacement du compteur, la  « fiche de remplacement du compteur » dans le « carnet
d’entretien » devra être complétée par un réparateur agréé de la marque  CITROEN.)
Garantie peinture
En complément de la garantie contractuelle, Automobiles CITROEN garantit votre véhicule contre tout
défaut des peinture et vernis de la carrosserie d’origine à compter de la date de livraison inscrite sur le
«certificat de garantie» du carnet d’entretien pour :
- une durée de 3 ans s’il s’agit d’une voiture particulière,
- la durée de la garantie contractuelle dans le cas d’un véhicule utilitaire.
Ce que couvre votre garantie peinture 
• La garantie peinture couvre la réfection totale ou partielle de la peinture ou du vernis nécessaire au
traitement d’un défaut constaté par Automobiles CITROEN ou son représentant.
• La garantie peinture s’applique à la condition expresse que l’entretien de votre véhicule ait toujours été
réalisé selon le cycle défini par Automobiles CITROEN et que la remise en état des éventuelles dégradations
ait été faite dans le strict respect des normes du constructeur.  
Pour continuer à bénéficier de la garantie peinture CITROEN, vous êtes tenu de faire réparer les dommages
dus à des causes extérieures dans les deux mois suivant leur constatation, les réparations de ces dommages
étant à votre charge.

Les éléments non couverts par la garantie peinture sont :
• les dommages sur la peinture ou le vernis  carrosserie provoqués par l’environnement, tels que les
retombées atmosphériques, chimiques, animales ou végétales, sable, sel, projection de gravillons ou
phénomènes naturels (grêle, inondations) et autres facteurs extérieurs (suite à un accident ou non),
• les dommages dus à la négligence de l’utilisateur, à la présentation tardive du défaut à éliminer ou au non
respect des préconisations du constructeur,
• les dommages résultant d’événements non couverts au titre de la garantie contractuelle,
• les conséquences de réparations, de transformations ou de modifications réalisées par des entreprises non
agréées par le constructeur.
Garantie anti perforation
Automobiles CITROEN garantit votre véhicule contre la perforation (corrosion de l’intérieur vers l’extérieur
de la carrosserie) à compter de la date de livraison inscrite sur le «certificat de garantie» du « carnet
d’entretien », pour une durée de : 
- 12 ans s’il s’agit d’une voiture particulière.
- 5 ans dans le cas d’un véhicule utilitaire.
Ce que couvre votre garantie anti perforation 
La garantie anti perforation couvre la remise en état ou l’échange des éléments reconnus défectueux par
Automobiles CITROEN ou son représentant, sur lesquels apparaît une perforation due à la corrosion.
• La Garantie anti perforation s’applique à la condition expresse que le véhicule ait toujours été réparé dans
le strict respect des normes du constructeur et que le client ait fait réaliser en temps voulu : 
1) les révisions mentionnées dans le carnet d’entretien,
2) les visites de garantie anti perforation présentées ci-dessous, et
3) la remise en état des éventuelles dégradations du véhicule.
• Le cycle d’entretien garantie anti perforation prévoit quatre visites périodiques de contrôle, à votre charge,
à réaliser impérativement 4 ans après la date de début de garantie anti perforation pour les voitures
particulières ou  2 ans après cette même date pour les véhicules utilitaires puis tous les 2 ans pour
l’ensemble des véhicules. Lors de ces contrôles, après avoir procédé à un lavage complet du véhicule si
nécessaire, le réparateur vérifiera son état et déterminera les éventuelles interventions à effectuer et celles
susceptibles d’être couvertes par la garantie anti perforation CITROEN. Les détériorations dues à des causes
extérieures pouvant provoquer de la corrosion seront  signalées et notées sur les pages du carnet d’entretien
réservées à cet effet.  
• Toute intervention sur la carrosserie (suite à accident, détériorations, ...) devra être systématiquement
suivie par une visite de contrôle à  réaliser dans les mêmes conditions.
• Vous êtes tenu de faire réparer à votre charge, dans le respect des normes établies par Automobiles
CITROEN et dans les deux mois suivant les contrôles, les dommages dus à des causes extérieures. La
mention de cette réparation sera portée sur le « carnet d’entretien », en précisant la raison sociale du
réparateur, la date de la réparation, le kilométrage du véhicule et le numéro de la facture acquittée. La
présentation de ce « carnet d’entretien », dûment rempli lors des visites périodiques de contrôle, sera exigée
pour tout recours au titre de la garantie anti perforation CITROEN. 
Les éléments non couverts par la garantie anti perforation sont :
• les dommages dus à la négligence de l’utilisateur ou au non respect des préconisations d’Automobiles
CITROEN,
• les dommages résultant d’événements non couverts au titre de la garantie contractuelle,

• les conséquences de la destruction des produits de protection anti perforation par un traitement
additionnel non prévu au plan d’entretien,
• les conséquences de réparations, de transformations ou de modifications réalisées par des entreprises non
agréées par le constructeur,
• la corrosion résultant du montage d’accessoires non homologués par Automobiles CITROEN et /ou
installés sans respecter les prescriptions définies par ce dernier,
• les transformations carrosserie réalisées sur le véhicule, ainsi que les bennes et les plateaux de chargement
dans le cas d’un véhicule utilitaire,
• les roues et éléments mécaniques ne faisant pas partie intégrante de la carrosserie.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE GARANTIE DES VÉHICULES CITROËN

 



 

CITROËN 
CHAMP DE MARS 
http://www.citroencdm.com 

 
 

CARTE DE CREDIT 
CREDIT CARD 

 
AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

AUTHORIZATION TO DEBIT 
 
 
 
Je soussigné :  
I undersigned  
 
 
Autorise CITROEN CHAMP DE MARS à prélever sur mon compte la somme de 
….. €uros 
Authorize CITROEN CHAMP DE MARS to debit my account with the amount of …. 
€uros 
 
En paiement de mon contrat-vacances TT 
In payment of my vacation plan TT 
 
Reference Commande Citroen CDM :  
CDM’s file number :  
 
Date de livraison : 
Delivery date : 
 
 
 

Type de Carte     □ Visa        □ Master card  □ Amex 
Credit card details 
 
 
Carte de credit n° :  
Credit card number : 
 
 
Date de validité : 
Expiration date : 
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